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forcée. Le brevet européen à effet unitaire sera délivrépar l’Office européen des brevets.Le second texte définit un régime uniforme de traductionpour ce brevet.Les règlements entreront en vigueur le 20 janvier pro-chain et s’appliqueront à partir du 1er janvier 2014 ou àla date d’entrée en vigueur de l’accord sur la juridictionunifiée du brevet, si cette date est ultérieure.Ces règlements feront l’objet d’un article publié dans unprochain numéro.
Règlement (UE) n° 1151/2012 du 21 novembre 2012
relatif aux systèmes de qualité applicables aux pro-
duits agricoles et aux denrées alimentaires (JOUE
14 décembre 2012)APPELLATIONS D’ORIGINE ET INDICATIONS DE PROVE-NANCEProduits agricoles et denrées alimentairesBENAMING VAN OORSPRONG EN AANWIJZING VAN OORSPRONGLandbouwproducten en levensmiddelenLe règlement (UE) n° 1151/2012 du 21 novembre 2012relatif aux systèmes de qualité applicables aux produitsagricoles et aux denrées alimentaires a été publié au
Journal Officiel le 14 décembre dernier. Ce texte proposeun nouveau cadre qui vise à renforcer la cohérence etl’homogénéité globales de la politique de qualité des pro-duits agricoles.Il introduit à ce titre de nouvelles règles afin de rendreplus rapide, plus efficace et plus claire l’obtention d’unlabel de qualité pour les denrées agricoles d’une zonegéographique donnée. Il s’applique à tous les produitsagricoles destinée à la consommation humaine, sousréserve de certaines exceptions telles que les vins, lesvins aromatisés, les boissons spiritueuses ainsi que lesproduits de l’agriculture biologique.Le règlement réunit les différents systèmes de qualitéapplicables aux produits agricoles et les mentions dequalité facultatives en un seul acte législatif.Il regroupe ainsi en un seul acte les réglementationsapplicables aux:– appellations d’origine protégées (AOP) et indica-tions géographiques protégées (IGP) (titre II durèglement);– produits répondant aux critères de la spécialité tra-ditionnelle garantie (STG) (titre III du règlement);– mentions de qualité facultatives (titre IV du règle-ment).Il abroge et remplace ainsi le règlement n° 509/2006 du20 mars 2006 relatif aux STG des produits agricoles etdes denrées alimentaires ainsi que le règlement n° 510/

2006 du 20 mars 2006 relatif à la protection des AOP etIGP des produits agricoles et des denrées alimentaires.Un tableau établissant la correspondance entre les arti-cles du nouveau règlement et ceux des règlements abro-gés est disponible à l’annexe II.Parmi les évolutions apportées par ce nouveau texte, onnote entre autres:– le renforcement du niveau de protection des déno-minations enregistrées;– la clarification du système de protection et desrègles de contrôle;– le raccourcissement des procédures d’enregistre-ment des AOP, IGP et STG;– la définition de nouvelles conditions pour bénéfi-cier d’une STG;– l’introduction d’une nouvelle mention de qualitéfacultative pour les ‘produits de montagne’.Le règlement envisage par ailleurs la création éventuelled’une nouvelle mention ‘produit de l’agriculture insu-laire’. La Commission doit présenter au plus tard le4 janvier 2014 un rapport au Parlement européen et auConseil sur l’opportunité d’établir cette nouvelle men-tion.La plupart des dispositions du règlement sont entrées envigueur le 4 janvier 2013.
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Conseil constitutionnel (fr.) 7 décembre 2012
Aff.: Décision n° 2012-286 QPC, Journal officiel du
8 décembre 2012, p. 19279CONTINUITÉ DES ENTREPRISESGénéralités – Compétence – Saisine d’officeCONTINUÏTEIT VAN ONDERNEMINGENAlgemeen – Bevoegdheid – Ambtshalve beslissingenLe livre VI du Code de commerce français traite “[d]es dif-
ficultés des entreprises ”. Les quatre premiers titres de celivre VI sont consacrés respectivement à “la prévention
des difficultés des entreprises”, à “la sauvegarde”, au
“redressement judiciaire” et à “la liquidation judiciaire”.Le redressement judiciaire est une procédure qui vise ledébiteur qui se trouve en état de cessation des paie-ments. Elle a pour objectif de “permettre la poursuite de
l’activité de l’entreprise, le maintien de l’emploi et l’apure-

7. Avocat à Bruxelles.8. Assistant UA.9. Advocaat te Brussel.


